
CARTE DES ÉTABLISSEMENTS,
SERVICES ET ENTREPRISES

DUNKERQUE

LILLE

DOUAI
VALENCIENNES

CAMBRAI

AVESNES SUR HELPE

AVESNELLES
LE CATEAU-
CAMBRÉSIS

CAUDRY

LE QUESNOY

Siège social

Jean Lombard
Foyer de vieRosette de Mey

Foyer d’hébergement

Le Sourire
Résidence 

Le Fanal
Service d’Accompagnement
à la Vie Sociale - SAVS

Le Fanal
Service d’Accompagnement
à la Vie Sociale - SAVS

Le Sextant
Entreprise
Adaptée

SAPAD-EMA
Service d’Aide Pédagogique
à Domicile aux Enfants
Malades et Accidentés

Résidences et Services Pierre Mailliet

Dispositif d'Accompagnement
Médico-Éducatif Le Bois Fleuri
SESSAD & IME

Le Jardinet
Établissement et Service
d'Aide par le Travail - ESAT

Challenge
Entreprise Adaptée

Alter-Egaux
Etablissement d'Accueil Médicalisé

Paul Levayer
Foyer de vie

SAMSAH
Service d'Accompagnement
Médico-Social pour Adultes
Handicapés

EAM externalisé

DASMO - Dispositif
d’Accompagnement et de Soins
en Milieu Ordinaire
MAS - Maison d’Accueil
Spécialisée
MAS externalisée
UAS - Unité d ’Accompagnement
et de Soutien
UAT et UAT - TSA - Unité d’Accueil
Temporaire Troubles du Spectre
Autistique
Maison Cet’Avenir - Unité de Vie
Comportements Problèmes



L’Entreprise Adaptée Le Sextant emploie plus de 350 salariés,
majoritairement avec une Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs
Handicapés. 

L’Entreprise Adaptée Challenge emploie 66 professionnels, dont au moins
80% de salariés en situation de handicap dans ses effectifs de production.

L’ESAT Le Jardinet accueille plus de 180 personnes en situation de handicap
de plus de 20 ans orientées par MDPH

Les Résidences et Services Pierre Mailliet accompagnent en file active 112
personnes en situation de handicap de 16 ans à 60 ans.

L’Etablissement d’Accueil Médicalisé Alter Egaux accueille en habitat d’une
part, 32 personnes avançant en âge, présentant une déficience
intellectuelle avec troubles associés et 16 personnes présentant des troubles
du spectre autistique. 

Le Dispositif intégré d’Accompagnement Médico-Educatif Le Bois Fleuri a
été créé en 1973. Il accompagne 142 enfants, adolescents et jeunes adultes,
dont 48 avec hébergement, présentant une déficience intellectuelle avec ou
sans troubles associés, et/ou un trouble du spectre autistique. 

Le Foyer de vie Paul Levayer a une capacité de 50 places, en accueil
permanent (44 places) ou 6 en accueil de jour. Il accueille des adultes en
situation de handicap d’au moins 20 ans.

Le Foyer d’hébergement Rosette de Mey accueille plus de 20 adultes en
situation de handicap qui travaillent en Établissement et service d’aide par
le travail (ESAT), dont 10 places en foyer de vie pour personnes avançant en
âge. 

Le Foyer de vie Jean Lombard a pour mission d’accueillir et d’accompagner
des adultes de 20 ans et plus en situation de handicap, et ne pouvant
exercer d’activité professionnelle. Sa capacité d’accueil accordée est de 54
résidents en internat, et 5 en accueil de jour.

Le Service d’Accompagnement à la Vie sociale Le Fanal s’adresse aux
adultes en situation de handicap souhaitant vivre en milieu ordinaire. Le
SAVS a une capacité d’accueil de 55 places et suit 140 personnes.


